
Le Comité interministériel de la sécurité 
routière a décidé, le 13 février 2008, 
de rendre obligatoire le port d’un gi-

let de sécurité par tous les cyclistes hors 
agglomération de nuit ou de jour par 
mauvaises conditions de visibilité.

Cette décision vise à renforcer la sécu-
rité des usagers les plus vulnérables. 
Les cyclistes sont les usagers de la route 
les moins visibles. Les feux dont sont 
équipés les vélos sont moins puis-
sants que ceux des cyclomoteurs et des 
motos. Ils sont notamment peu visibles 
de nuit hors agglomération en l’absence 
d’éclairage public. 

C’est pourquoi il a été décidé de rendre 
obligatoire le port d’un gilet de sécurité 
par tout conducteur et tout passager 
d’un cycle, de nuit ou de jour lorsque 
la visibilité est insuffisante. Cette me-
sure est entrée en vigueur le 1er octobre 
2008. Le fait de ne pas respecter cette 
obligation est passible d’une contraven-
tion de deuxième classe d’un montant 
de 35 e (22 e pour l’amende minorée). 

En 2007, 60 cyclistes ont été tués en ville 
et 82 hors agglomération. 
De plus, en dépit d’une diminution du 
nombre de cyclistes tués en 2007 de 
21,5% par rapport à 2006, le nombre de 
cyclistes blessés a, quant à lui, augmenté 
de 2,7%.

L’obligation de port du gilet fluo
vaut également pour les cyclistes
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Avec l’association GERRIS,
les écoliers explorent le Hattenberg

Au pied des premiers contreforts des 
Vosges, entre les dernières habita-
tions de Châtenois et de Kintzheim, 

s'étend sur environ un kilomètre le long de 
l'ancienne voie romaine, un espace particulier 
dénommé « Hattenberg » et « Isenfeld ».

C'est vers cet ensemble de vergers, de 
prairies et de champs que se sont rendus 
en avril dernier les écoliers des deux 
villages pour une série de sorties prin-
tanières. Quatre classes primaires de 
Châtenois (Mmes Heuberger et Taillez) et 
de Kintzheim (Mmes Boltz, Dantz et Gall) 
ont sillonné la colline avec l'association 
GERRIS de Sélestat (*).

A quelques minutes seulement de marche 
de leurs écoles respectives, les 110 élèves 
se sont transformés en explorateurs et 
ont ainsi appris à s'orienter, observer et 
dessiner un paysage. Ils ont découvert les 
différents points de vue depuis la colline, 
avec leurs points de repère remarquables : 
nombreux clochers, châteaux et ruines 
médiévales, montagnes à l'horizon.

Avant de se muer en cartographes et 
de participer à la réalisation d'un plan 
d'ensemble, les écoliers ont observé le 
paysage proche. Pour cela, ils ont appris 
à en identifier et à en nomme les 
« ingrédients » : ces arbres fruitiers sont-ils 
isolés ou en ligne ? Cet espace est-il une 
prairie ou un champ qui portera du blé 

cet été ? Quelle différence entre une haie, 
un bosquet, un verger ? Et ce grand ar-
bre : un cerisier, un poirier, un noyer ou 
bien un saule ?

Par cette approche, les écoliers ont 
constaté que l'espace du Hattenberg 
représentait un paysage par lui-même. 
Un petit paysage composé de multiples 
facettes qui, pour l'enrichir, s'emboîte 
dans le paysage plus vaste du vigno-
ble et de la montagne du Hahnenberg. 
Un paysage que l'on peut atteindre 
rapidement, dans lequel on peut se 
déplacer, voir et revoir tel arbre connu ou tel 
verger en fleurs.

Ce passionnant travail de terrain s'est 
accompagné d'une démonstration de 
capture de passereaux au filet, une 
manière de voir de près les oiseaux. 
Dans un autre atelier, les écoliers 
découvraient l'extraordinaire diversité 
des nids d'oiseaux : quelle différence 
entre le nid du merle et celui de la grive ? 
Comment est réalisé le nid du troglodyte 
ou du chardonneret ?

La synthèse de cette expérience enri-
chissante a été présentée par le GERRIS 
au cœur même du Hattenberg par une 
exposition en plein air. Celle-ci expli-
quait la démarche et réunissait les dessins 
des écoliers, des schémas de paysages, 
des photographies du site et une grande 
carte en couleur de l'occupation du sol.

Par la suite, l'exposition a été présentée 
par le GERRIS à l’occasion de la fête de 
fin d'année scolaire dans chacune des 
écoles à Kintzheim et à Châtenois.

Modelé peu à peu par l'activité humaine, 
le Hattenberg est un espace plein de vie. 
C'est aussi un lieu de promenade, source 
de petites découvertes et de bien-être pour 
les habitants des deux communes. C'est 
encore, par l'existence de l'ancienne voie 
romaine transformée en piste cyclable, 
un lieu de passage emprunté de plus en 
plus par des sportifs et des randonneurs 
de toutes nationalités. C'est enfin, pour 
tout voyageur transitant sur l'autoroute 
ou la route du vin, un site particulier, 
une accroche de qualité, un écrin de 
village qui retient l'attention et appelle à 
la découverte. 

Ce paysage, qui a longtemps pu être 
considéré comme ordinaire, est devenu 
un paysage remarquable car unique 
dans cette partie du piémont des Vosges. 
Préservons-le !

(*) Association GERRIS - Groupe d'Etude 
Ried-Illwald et région de Sélestat
gerris-1976@orange.fr
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En Alsace, le passage à la télé tout numérique 
aura lieu le 2 février 2010 !

Le passage à la télé tout numérique 
signifie l’arrêt de la diffusion analogique 
des chaînes reçues par l’antenne râteau 

(TF1, France 2, France 3, Canal+, France 5/
Arte et M6) et son remplacement par la TNT 
(Télévision Numérique Terrestre).

Vous êtes concernés si vous recevez la 
télévision via une antenne râteau ou 
intérieure. Vous ne l’êtes pas si vous 
recevez la télévision avec une parabole, 
par une box ADSL, par le câble ou la 
fibre optique et si aucun de vos postes 
n’est relié à une antenne râteau.

En Alsace, la télé à 6 chaînes s’arrêtera 
définitivement le 2 février 2010. Vous 
devez impérativement vérifier et adapter, 
si besoin, votre équipement à un mode 
de réception numérique pour continuer 
à recevoir la télévision.

Les émetteurs TNT d’Alsace qui ne sont 
pas encore opérationnels vont être 
progressivement mis en service. N’oubliez 
pas de régler vos chaînes au moment de 
la mise en service de votre équipement.
Si vous captez actuellement les chaînes 
allemandes ou suisses, votre équipement 
est compatible avec la TNT française. 

Cherchez simplement les canaux des 
chaînes. Pensez à adapter chacun de 
vos postes, sinon ils ne recevront plus la 
télévision après le 2 février 2010 !

Pour une aide financière ou technique 
avec un accompagnement renforcé 
contactez le 0970 818 818 (numéro non 
surtaxé, prix d’un appel local, du lundi au 
samedi de 8h à 21h).

Méfiez-vous du démarchage à domicile 
et conservez précieusement les originaux 
de vos factures et tickets de caisse, ils 
vous seront demandés pour bénéficier de 
l’aide financière.

Choisissez des professionnels (magasins 
et antennistes) agréés ayant signés une 
charte de confiance « Tous au numérique ». 
Ils se sont engagés à vous guider et à 
proposer des prestations de qualité au 
prix du marché.

Plus d'informations sur :
www.tousaunumerique.fr
ou en appelant le 0970 818 818
(numéro non surtaxé, prix d’un appel local, 
du lundi au samedi de 8h à 21h).
Des dépliants sont également
disponibles à l’accueil de la mairie.


